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Wer dieses gefällig gestaltete Buch mit sei-

nen 134 Seiten und 32 Bildtafeln gelesen
hat, ist sehr gut über die forstlichen Ver-
hältnisse im Lande Bayern informiert. Dar-
über hinaus regt die Schrift aber auch All-

gemeininteresse an und kann Forstleuten,
Lehrern, Waldbesitzern und allen am Wald
Interessierten als Beispiel, zur Information
und zur Anregung des Verständnisses für
den Wald dienen. £. Rollner

ZEITSCHRIFTEN-RUNDSCHAU - REVUE DES REVUES

France
Dzl HURON H.:

Les dégâts de cerf et de chevreuil
en forêt
Revue forestière française 1963, No 11,

p. 860-874.

Il s'agit d'une étude très complète, faite
par la 6e section centrale de recherche, sur
le problème du gibier, à l'aide de la docu-
mentation pour la plupart de langue aile-
mande.

L'auteur s'attache à définir tout d'abord
les causes de la prolifération du gibier: dis-
parition des carnassiers (lynx, loup, chat
sauvage), évolution des peuplements fores-
tiers (enrésinement, transformation ou con-
version en haute futaie), introduction de

gibier par les sociétés de chasse, tir sélectif,
et disparition du métier de braconnier.

Les diverses sortes de dégâts du cerf et
du chevreuil sont de même nature mais
l'intensité de chaque type de dégât varie
beaucoup de l'une à l'autre des espèces. Les
dégâts du chevreuil sont principalement
l'abroutissement et le frottis. On constate
une agressivité très nette pour les espèces
nouvellement introduites (douglas). L'abrou-
tissement d'hiver sur les résineux a chez

nous une plus grande importance que
l'abroutissement d'été sur les pousses non
encore lignifiées et les feuillus. Les essences

attaquées sont principalement le sapin et
le douglas. Le frottis est les blessures eau-
sées aux.jeunes plants soit au moment où
le brocard ayant formé ses bois cherche à

se rébarasser du velours qui les recouvre,
soit au moment du rut. Par ailleurs, le
frottis semble jouer un rôle dans le mar-
quage du territoire. Le mélèze et le douglas
sont le plus attaqués par ce genre de dé-
gâts.

Les dégâts du cerf sont l'abroutissement,
lecorcage, le frottis et le battage des buis-
sons. L'abroutissement d'hiver est le plus
important, et l'agressivité vis-à-vis des

plantes exotiques est bien moins marquée
que pour le chevreuil. L'écorçage, qui est

un des dégâts les plus spectaculaires, se fait
au détriment des arbres de 20 à 50 ans, à

l'écorce fine: épicéa, frêne, douglas, hêtre
et pin.

Causes des dégâts;

En dehors des dégâts de frottis dont la
cause est d'ordre sexuel, il est hors de doute
que les autres types de dégâts sont en rap-
port direct avec l'alimentation. Il semble
maintenant que la présence dans la nour-
riture d'un lest digestif (ballast) constitué
de substances ligneuses grossières soit indis-
pensable à ces ruminants. De plus la ques-
tion de l'eau à l'état liquide est très impor-
tante. Troisièmement le rythme journalier
joue aussi un rôle. Il est prouvé qu'une cer-
taine portion de la période de 24 heures
doit être. consacrée à la recherche de la
nourriture, sinon les animaux ne sachant

pas quoi faire, écorcent. Voilà pourquoi on
a essuyé quelques déconvenues en utilisant
des affouragements artificiels.

Solutions du pro&ième:
Les Allemands distinguent la densité de

gi&ier eronomiguement supporfaWe (des)

qui est la densité permettant d'éliminer les

dégâts de bas prix avec des procédés chi-
iniques ou mécaniques, sans avoir recours à

l'engrillagement. Elle est de 3 à 11 têtes par
km2. Et la densfté jwppor-
taô/e (dbs), celle qui permet un développe-
ment normal du poids des individus, et de
la tête des mâles, sans que des épidémies
soient à craindre, ou que les hardes, trop
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nombreuses, soient perturbées. Elle est de
7 à 15 têtes par km?. Quant au cerf on fixe
la limite de deux têtes par km^. En Consta-

tant que chez nous, en Suisse, la densité de

gibier dépasse dans bien des régions 30 têtes

au km-, il faudrait pouvoir appliquer cer-
taines mesures telles que la destruction sys-

tématique des animaux excédentaires, et
particulièrement les femelles,et d'autre part
des mesures de protection.

Celles-ci sont les suivantes: l'engrillage-
ment qui n'est qu'un pis-aller, et présente
outre des inconvénients financiers, d'autres
d'ordre biologique, les renards ne pouvant
plus entrer dans les zones engrillagées et
éliminer les rongeurs. La protection chi-
mique se fait au moyen de produits à

étendre ou à pulvériser, et qui agissent plus
par leur consistance que par leur odeur,
mais doivent être appliqués par temps sec,

et souvent plusieurs fois pour être efficace.

Et troisièmement la protection mécanique.
Finalement:

des gagnages et de t'ajoura-
gemenf:

1. Le chevreuil à flore intestinale très

pauvre, recherche beaucoup la variété, et
est très sensible aux modifications brusques
de nourriture.

2. Les cervidés recherchent toujours une
certaine quantité de fibres ligneuses dans
leur nourriture, qui leur servent de lest

digestif (ballast).
3. Il leur faut aussi des aliments qui leur

apportent de l'eau pendant l'hiver.
4. Le déficit en oligoéléments, vitamines

etc., n'explique pas tous les dégâts: un af-

fouragement ne peut pas être basé unique-
ment sur l'apport de ces matières, il peut
par contre se calculer comme pour les bo-
vins, grâce â la notion d'unité fourragère.

5. Le rythme journalier est en rapport
étroit avec l'alimentation, et rien dans l'af-
fouragement ne doit être de nature à le
bouleverser complètement.

Compte tenu de ces remarques, un cer-
tain nombres de mesures sont possibles:

1. Favoriser les formations buissonantes
de bordure (Fusain, sureau, noisetier,
troène) et les ronciers, là où c'est possible.

2. Introduire des feuillus fourrager: Frêne"

et érable.

3. En cas de grandes chutes de neige,
abattre quelques arbres (sapins) dont la
cime sera broutée.

4. Préparer du foin de feuillus ou de l'en-

silage riche en fibres ligneuses, qu'on mé-

langera au foin de l'affouragement artificiel.
5. Planter éventuellement des choux sup-

portant l'hiver, des topinambours.
6. Dans le cas où coexistent cerfs et che-

vreuils, construire des dispositifs permet-
tant l'accès de certains râteliers seulement

au chevreuil, pour éviter que le cerf ne

mange tout.
7. Disséminer les emplacements d'affou-

ragement afin de contraindre les animaux
à aller chercher leur nourriture.

Schütz

DTiTE/U/X C.:

Contribution à l'étude de la compo-
sition normale des futaies résineuses
de Savoie
Revue forestière française 1963, No 8/9,

p. 698-713.

Cette étude, basée surtout sûr les travaux
de François sur les forêts jardinées de

sapin et d'épicéa de Savoie, se propose de

calculer d'une façon théorique grâce aux
temps de passage par catégories de diamètre,
et le rapport de la surface du couvert à la
surface terrière, le volume maximum sur
pied à l'ha qu'une parcelle peut porter, et
la répartition normale du volume entre les

différentes catégories.
Pour ce faire, connaissant un diamètre

maximum d'exploitabilité et les temps de

passage, on peut calculer l'équipe normale
qui est le nombre de tiges théorique qu'il
faut avoir par catégorie de diamètre, pour
obtenir une tige ayant le diamètre d'exploi-
tabilité. On peut calculer ensuite la distri-
bution théorique du nombre de tiges, en

multipliant les chiffres de l'équipe normale

par un certain facteur correcteur, fonction
du matériel sur pied.

La méthode de François est intéressante,
bien qu'elle nous semble très théorique, et

qui fait appel à trop de suppositions sujettes
à caution, comme par exemple qu'en forêt
jardinée on puisse fixer un diamètre d'ex-
ploitabilité valable pour toutes les tiges, que
la rotation des coupes doit être égale ati
temps de passage moyen des tiges d'élite et
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qu'on puisse fixer sans autre un matériel sur
pied optimum. Mais le fait d'utiliser les

temps de passage et les vitesses de passage

pour calculer une distribution des tiges
nous semble nouveau et intéressant.

Une application pour la futaie par bou-

quets est à retenir: Celle qui nous permet,
connaissant le temps de passage de calculer
la surface que devrait compter chaque ca-
tégorie de diamètre, pour que la constitu-
tion de la forêt soit équilibrée et perrna-
nente. Scftü/z

PORSTLICHE NACHRICHTEN - CHRONIQUE FORESTIÈRE

Österreich

Beginnende Normalisierung des
österreichisch-schweizerischen Holz-
Verkehrs

Obwohl Mitglied der EFTA, hat Öster-
reich aus internen wirtschaftlichen Grün-
den die Ausfuhr von Rohholz bisher nicht
liberalisiert. Deshalb konnte auch die
Schweiz die jeweiligen EFTA-Zollermäßi-
gungen für aus Österreich eingeführte Holz-
erzeugnisse, einschließlich Zellulose und
Papierprodukte, nicht gewähren.

Verschiedentlich wurden Schritte unter-
nommen, um diese mit den EFTA-Grund-
sätzen in Widerspruch stehende Situation
zu bereinigen: doch erst anfangs dieses Jah-
res konnte nach verschiedenen Verhandlun-
gen eine Verständigung erzielt werden. Das
am 25. Oktober 1963 in Wien unterzeich-
nete Protokoll, welches noch der Genchmi-
gung der zuständigen Behörden beider Län-
der bedarf, sieht im wesentlichen vor:

Für Schwachholz, einschließlich Schleif-
holz, wird Österreich die Ausfuhrbeschrän-
kung ganz aufheben. Als schweizerische

Gegenleistung wird fiir die Zollpositionen
47.01—48.21 (Papierrohstoffe und Papier-
erzeugnisse) der jeweilige EFTA-Zollansatz
gewährt.

Für Laub- und Nadelstammholz wurde
eine Übergangsregelung mit folgenden
österreichischen Ausfuhrkontingenten ver-
einbart:
ab 1. Januar 1964 25 000fm
ab 1. Januar 1965 3S000 fm
ab 1. Januar 1966 45 000 fm.

Spätestens ab I.Januar 1967 wird Öster-
reich die Ausfuhr von Stammholz nach der
Schweiz vollständig freigeben.

Die Schweiz ihrerseits wird Österreich fiir

die Positionen 44.05—44.28 (Schnittholz,
Furniere, Platten und andere Holzwaren),
die bisher von der EFTA-Zollreduktion aus-
geschlossen waren, die nachstehenden, eben-
falls abgestuften Zollermäßigungen gewäh-
ren :

50 o/o der jeweiligen EFTA-Zollsenkung auf
25 000 frn

75 o/o der jeweiligen EFTA-Zollsenkung auf
35 000 fm

100<Vo der jeweiligen EFTA-Zollsenkung auf
45000fm.

Ab I.Januar 1964 wird der Zollabbau auf
diesen Positionen somit 30 % des Normal-
ansatzes betragen, gegenüber 60 o/o auf den
neu dazukommenden Zellulose- und Papier-
erzeugnissen und den schon bisher voll-
begünstigten Rundholzpositionen (44.01 bis
44.04).

Außerdem wurden auf Begehren Öster-
reichs besondere Maßnahmen vorgesehen,
um zu verhindern, daß seitens der Schwei-
zerischen Käufer nur Holz bester Qualität
bezogen wird, daß einzelne frachtgünstig
gelegene Gebiete wie Vorarlberg und Tirol
übermäßig durch Ausfuhren nach der
Schweiz belastet werden und daß Transit-
lieferungen von österreichischem Holz nach
andern Ländern stattfinden. Schließlich
wurde eine gemischte Kommission mit der
Überwachung der getroffenen Regelung
beauftragt.

Es ist damit zu rechnen, daß die Regie-

rungen der neuen Regelung demnächst zu-
stimmen werden, so daß ab 1. Januar 1964

Stamm- und Schwachholz aus Österreich
wieder bezogen und alle Holz- und Papier-
Produkte zu reduzierten Zollansätzen in die
Schweiz eingeführt werden können. Damit
beginnt sich der österreichisch-schweizeri-
sehe Holzverkehr nach jahrelangem Aus-
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